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Le département des Yvelines et le département des Hauts-de-Seine  
ont créé une SPL d’envergure interdépartementale au service des communes et des territoires. 

Trois champs de compétences pour répondre aux besoins des collectivités : 

Citallia, la SPL de l’ouest francilien

pour faciliter leurs projets

Plan guide, programmation, 
orientations stratégiques 
et montage opérationnel, 

financier et juridique

Développement urbain, 
évolution des ZAE,  

projets de renaturation, 
trames vertes et bleues, 

stratégie de construction 
LLS, insertion urbaine  

des pôles multimodaux, 
mixité des quartiers

Quoi ?

Exemples
Établissements scolaires 

(écoles, collèges, lycées), 
gymnases,  

commissariats, parcs,  
halles de marché,  

centres socio-culturels, 
ouvrages techniques 

Exemples

Îlots préfigurateurs, 
concessions 

d’aménagement (type ZAC), 
opérations en propre

Renouvellement urbain, 
revitalisation des centres/

entrées de ville, reconversion 
de friches, résorption 

d’habitat insalubre, 
valorisation foncière

Quoi ?

Exemples

aménagement

études

mandat

Un outil qui permet aux élus locaux de

Diversifier leur choix 
d’opérateurs urbains pour leurs opérations

Réinvestir une partie de ce gain de temps et d’argent dans les études 
afin de garantir la qualité des projets

Garder la confidentialité 
des études souhaitées par les différents actionnaires

Bénéficier de compétences confirmées

Raccourcir drastiquement les délais de réalisation 
(de une à deux années par rapport au processus concurrentiel)

Conserver le contrôle de leurs opérations en exerçant sur l’activité de la SPL
pour leurs opérations une « quasi-régie », au plus près des souhaits du commanditaire

Un outil
dédié aux élus Pourquoi ?

Choisir CITALLIA

Réalisation de projets urbains 
et d’espaces publics.  

Construction, extension  
et réhabilitation 

d’équipements publics

Quoi ?
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L’ouverture du capital de CITALLIA, c’est l’opportunité pour les collectivités  
de devenir actionnaires de la SPL aux côtés des deux départements...  

mais qui peut y adhérer ?

À qui s’ouvre CITALLIA ?

L’ouverture
aux collectivités

Citallia, la SPL de l’ouest francilien

Le département  
pour les études et mandats relevant  

de leur champ de compétences

Les Établissements de coopération 
intercommunale (EPCI) qui ont pris  

la compétence aménagement  
dans les opérations  

d’intérêt communautaire et pour  
les études et mandats relevant  

de leur champ de compétences

Les communes qui ont  
la compétence aménagement  

et pour les études et mandats relevant 
de leur champ de compétences

Les communes pour les études 
 et mandats relevant de leur champ  
de compétences

Hauts-de-Seine

Le département  
pour les études et mandats 
relevant de leur champ  
de compétences

Les Établissements 
publics territoriaux (EPT) 
pour les études, mandats  
et aménagements relevant  
de leur champ de compétences

Yvelines

La Seine

Le Chesnay-Rocquencourt •  ZAC du Bourg
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Asnières-sur-Seine • Centre socioculturel du Cèdre • Architecte : Guillaume Ramillien • Photographe : Pascal Amoyel 

Trois étapes sont nécessaires pour obtenir l’approbation

pour les communes pour les EPCI pour les EPT

5 000 € 10 000 € 20 000 €

La participation varie selon le type de collectivité

Comment faire ?

Adhérer à
CITALLIA

Le maire d’une commune ou le président d’un EPCI / EPT
adresse un courrier d’intention.

1

Les conseils départementaux concernés
font délibérer leurs instances pour approuver la cession d’actions et l’entrée de la collectivité.

2

Une fois l’approbation obtenue,
le maire ou le président fait approuver l’achat d’actions par son instance délibérative.

3
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CITALLIA est adossée à CITALLIOS,  
aménageur de référence qui bénéficie d’une expertise reconnue. 

L’entité bénéficie de l’expérience des équipes de la SEM sur d’autres projets  
et de ses partenariats. 

Parmi eux, on trouve par exemple Les Résidences Yvelines Essonne, Hauts-de-Seine Habitat,  
l’OFS des Yvelines, Seine Yvelines Environnement, CITALLIOS Promotion,  

la CCI Business Grand Paris, ou encore Digneo via la Foncière Logement… 

Faire appel à la SPL... un choix plus onéreux ?

Les garanties de Citallia

Qualité, sécurité
et pérennité

Citallia, la SPL de l’ouest francilien

Pour chaque mission, préalablement à son démarrage,  
Citallia établit une estimation budgétaire optimisée basée sur le cahier des charges de la collectivité.

Dans le cas d’une concession d’aménagement, un bilan de l’opération sera soumis à la collectivité. 
Ce bilan fera l’objet d’échanges entre la SPL et la collectivité

afin d’optimiser les coûts et les besoins de financement de l’opération.

La marge dégagée par l’opération revient intégralement à la collectivité 
(quand, dans une relation avec un opérateur tiers, elle fait en général l’objet d’un partage entre les deux parties selon les niveaux atteints).

Les équipes de Citallios,  
habituées à travailler dans des univers concurrentiels,

appliqueront les standards de marché aux méthodes d’estimation des coûts
et proposeront les bonnes pratiques en matière de financement des opérations.

Saint-Germain-en-Laye • Lycée Jean-Baptiste Poquelin • Architecte : Philippe Prost • Photographe : Luc Boegly
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Des compétences partagées
L’organisation

SEM SPL

GIE *

fonctions mutualisées

partenaires
publics filiale à 100%

Office Foncier 
Solidaire

des Yvelines

Seine Yvelines
Environnement

(ex BIODIF)

Seine Yvelines
Développement

(ex SEMPAT)

Hauts-de-Seine
Habitat

Direction du 
Développement

Direction Administrative 
et Financière

Direction Stratégie, 
Transformation et RSE

Direction Conformité
et Éthique

Direction
des Opérations

Pôle 
Aménagement

et Renouvellement
Urbain

Pôle 
Aménagement

et Projets 
Complexes

Pôle Foncier
et Habitat Privé

Pôle Construction

* Groupement 
d’Intérêt Économique

SAS

Bagneux • Parc François Mitterrand • Paysagistes : Atelier de l’Île
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Hôtel du département des Yvelines 
2, place André-Mignot 
78 012 Versailles 

Contact de la Responsable  
du Pôle Études 
Georgia Guinault 
g.guinault@citallios.fr
01 41 37 12 84 
06 11 34 88 03
contact@citallios.fr

Vous avez  
un besoin d’études urbaines ?  
Vous portez  
un projet d’équipement public  
ou vous souhaitez développer  
un projet d’aménagement ?
 
Nous sommes à votre écoute  
et à votre disposition  
pour vous présenter CITALLIA.
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